
La paroisse de St Cyr s’engage pour une famille ukrainienne 
 
 
Suite à l’arrivée d’ukrainiens sur le territoire français, la paroisse a engagé une réflexion pour participer à l’effort 
de solidarité. Le comité de paroissiens constitué à cet effet a décidé de concentrer les efforts pour pérenniser une 
initiative personnelle d’une famille de St Cyr qui a spontanément ouvert son domicile il y a quelques mois déjà.  
  

« Marta et son mari, sont originaires de Lviv dans l’Ouest de l’Ukraine. La nature du conflit a rapidement conduit 
Marta et son bébé, accompagnée de la grand-mère (Liuba) à quitter l’Ukraine pour se mettre à l’abri. Le 1er mars 
dernier, le départ est organisé dans l’urgence avec quelques sacs. Aucune idée précise de destination si ce n’est l’envie 
de s’éloigner du conflit. Après une pause en Allemagne puis dans l’Est de la France, Marta est mise en relation, par 
l’intermédiaire d’une association reconnue, avec une famille volontaire de Saint Cyr. Expérience de cohabitation, de 
partage et de découvertes très riche pendant laquelle des liens profonds et sincères se sont tissés.  
 

L’évolution de la situation en Ukraine étant incertaine, Marta et sa famille cherchent maintenant à pouvoir vivre de 
manière autonome, et à s’insérer à Saint Cyr. 
 
Quel projet pour la paroisse ?  
 

Faciliter l’autonomie de Marta et sa famille en lui permettant de se loger et d’accéder à l’emploi jusqu’à son retour 
en Ukraine (dès que Marta estimera que la situation en Ukraine le permet). 
 
Comment ? 
 
 

   Contractualisation d’un bail locatif à Saint Cyr l’Ecole, localité que Marta et sa famille commencent à connaître.  

  Accompagnement social dans les démarches pour faciliter l’intégration, cours de langues  

 Amorçage financier pour permettre à Marta et sa maman de subvenir à leur besoin par le biais d’un travail et 
de l’Aide à la Demande d’Asile. 
 
Le logement est identifié et le montage juridique avec le diocèse est prêt … 

Les aidants pour l’accompagnement social sont en cours de nomination … 
Mais le soutien financier reste à sécuriser …  

 
 
Concrètement, nous parlons de : 

▪ 7 900 Euros maximum pour l’année, soit l’équivalent de 6,60 Euros par mois (coût net de 2,20 Euros après 
réduction d’impôt) par famille si 100 foyers participent au projet.  

▪ L’aide financière finale sera présentée en septembre aux promettants avant donation.  
 
De quoi avons-nous besoin pour concrétiser ce projet ?  
 

Votre promesse (engagement) de dons à matérialiser par le retour du coupon ci-dessous.  
La totalité des promesses nous permettra de conclure à la faisabilité de cette initiative.   
 
En vous remerciant sincèrement pour votre contribution à ce projet de paroisse. 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
Je, ……………………………………, confirme mon souhait de participer à cette initiative et je m’engage à verser 
la somme de  ………….. pour l’année, à compter de Septembre dans le cas de sa réalisation. 
 
Le comité pourra me recontacter au tel : …………….... et au mail : ………………………………                                                  
début septembre pour les modalités pratiques de paiement. 
 
 
Retour au Secrétariat de la paroisse svp, avant le 8 juillet. 
Contacts : Thierry RAIMOND, Stanislas TERTRAIS, Sabrina MASPOLI, Evelyne GUILLARDEAU, Caroline 
BENOIST 


